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I 1M rfiiQDU CTION 

Les langages documentaires ont un role essentiel a 

jouer dans la chalne documentaire. Ils en constituent, 

en effet, un outil indispensable dans les maillons cen-

traux depuis 1'analyse du contenu, 1'indexation jusqu'a 

la recherche des informations. 

L' eff icacite des services d'une unite d1 inforaidtion 

et de documentation scientifiques et techniques depend 

largement de 1'utilisation d'un langage approprie qui de-

vrait etre suffisamment sophistique pour permettre une 

description precise du contenu des documents et, a la 

fois, assez concis et simple pour faciliter leur re-

cherche tout en assurant a 1'utilisateur la possihilite 

de formuler correctement sa demande d'information. 

Etant donne le developpement accilere des sciences 

et des techniques de nos jours, un langage documentaire 

doit egalement etre elabore de telle facon qu'il soit 

souple et adaptable aux besoins eventuels dus au surgis-

sement des notions, voire des disciplines, nouvelles de 

la connaissance et du genie humains. 

Ces contraintes ont ete resolues de maniere plus ou 

moins heureuse dans les pays developpes ou 1'information 

et la documentation scientifiques et techniques sont de-

venues une science veritable et une activite etablie qui, 

soutenue par des moyens informatiques, est susceptible 

d'apporter une contribution considerable a des efforts de 

R & D. II n'en est pas de meme, cependant, dans les pays 

en developpement, surtout dans ceux ou la langue nationale 

est utilisee en tant que moyen de communication dans la 

communaute scientifique et technologique comme c'est, par 

exemple, le cas du Vietnam. 

En tiepit de 1'existence depuis une vingtaine d'annees 

d'une terminologie scientifique et technique en langue 

vietnamienne dans presque tous les domaines, qui est re-



gulierement mise a jour pour se tenir au courant (bien 

qu'avec un certain decalage) de 1'evolution du langage 

scientifique et technique du monde, et de 1'achevement 

d'une version vietnamienne de la CJDU (actuellement sous 

presse) les documentalistes du pays se heurtent souvent 

a des difficultes lors des operations de traitement 

intellectuel des documents et de recherche de 1'informa-

tion, faute d'un langage documentaire adequat. Pour com-

bler cette lacune, la solution ne consiste pas simple-

ment dans la traauction ou 1'adaptation aes langages en 

usage general de par le monde, mais plutot dans 1'elabo-

ration de ses propres outils d'indexation et de recher-

che de 11 information (au moins pour ce qui cortcerne les 

travaux de production interne), tout en se servant des 

progres deja acquis ailleurs en la matiere et en tenant 

compte des conditions du pays et surtout des particulari-

tes de la langue nationale. 

C'est dans cet esprit que ce memoire est ecrit. II 

representera 1'effort de 1'auteur, d'une part, de refle-

ter ce qu'il a pu apprendre dans le cadre du present CPU 

et dans 1'etude des ouvrages portant sur ces problemes 

et, d'autre part, de contribuer sur le plan methodo-

logique h 1'elaboration d'un langage documentaire, ou 

plus specifiquement, d'un thesaurus - specialise ou de 

caractere general - en langue vietnamienne. 

Ce ne sera, de toute fayon, qu'une approche tout a 

fait generale qui se prete bien a une presentation plus 

ou moims formelle que 1'auteur a adoptee pour son tra-

vail. En outre, dans la derniere partie la methode com-

parative sera utilisee 1& ou une analogie (ou meme anti-

analogie) est observable entre le vietnamien et une lan-

gue europeenne, notamment le franyais ou 1'anglaie. 



GHAPITRE 1. LA iiECHSRCHE DOGUmTAlRE 

1.1. Generalites sur la chalne documentaire. 

Une unite d1information et de documentation fonc-

tionne sur un ensemble d'operations successives et lo-

giquement liees l'une ci 1'autre que l'on appelle la 

"chalne documentaire". 

* 1'entree de la chaine se trouve 1'operation de 

collecte des documents primaires (monographies, pefio-

diques, documents non-publies etc.) pour constitutuer le 

fonds documentaire. L'operation suivante est le contrdle 

et 1'enregistrement des documents admis dans le fonds 

documentaire, operation qui consiste S. faire 1 'inventaire 

du stock au fur et a mesure du flux d'entree et qui 

aboutit au rangement et S. la conservation des objets do-

cumentaires. Ces deux operations constituent le "traite-

ment materiel" des documents qui se poursuit par des 

operations de "traitement intellectuel" /1/: la descrip-

tion bibliographique et 1'analyse du contenu. La pre-

miere a pour but d1etablir une carte d'identite du docu-

ment, portant sur ses caracteristiques formelles (au-

teur, titre, source, date, langue etc.). La suivante con-

siste h, extraire des informations essentielles contenuec 

dans le document, les exprimer en langue naturelle even-

tuellement sous une forme canonique (redaction du resume) 

et les interpreter en termes d'un langage artificiel 

(indexation). Les produits de ces deux operations sont 

ensuite mis en memoire sous forme de differentes sortes 

de fichiers qui seront utilises ulterieurement pour les 

dernieres, mais non les moindres, operations ae la 

chaine : la recherche documentaire et la diffusion. De 

fait, ee sont ces deux fonctions qui constituent "le 

fondement des services offerts aux utilisateurs, la rai-

son d'etre de 1'unite" /1/. 
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1.2. Les systemes de recherche de lfinformatlon 

La recherche de 11information est un ensemble dfope-

rations qui a pour but de fournir a 1'utilisateur les ren-

seignements repondant a ses questions occasionnelles ou 

permanentes /1/. 

Ces operations s'effectuent au sein des systemes de 

recherche de 1'information (SRI) qui, en fonction de ce 

qu'ils ont \ fournir a la clientele, peuvent etre classes 

en deux categories principales : 

- Les SRI factuelles, ou banques de donnees, qui 

diffusent des donnees directement utilisables 

aux utilisateurs, et 

- Les SRI documentaires, ou bases de donnees, 

qui donnent des references aux documents con-

tenant des informations demandges et, eventuel-

lement, ces documents eux-meme. Lans le cas ou 

le sysjbeme ne s 1 occupe que de la fourniture des 

references ils sont appeles "systemes de re-

cherche d1informations bibliographiques" ou, 

plus recemment, "referotheques" /2/. 

En depit de cette categorisation, il n*y a pas de 

differences de principe entre ces deux types de SRI. En 

fait, ils ont une earacteristique commune, c1est de ne 

donner que des informations qui y ont 5te m^morisees, 

d'ou le terme "recherche" ("retrieval" en anglais). De 

toute fapon, la distinction etant plutdt au niveau de 

1'acces aux informations stockees, ce qui fait 1'objet de 

cette etude nfaura trait qu'au deuxieme type de SRI que 

nous appelons, pour abreger, SRD (systeme de recherche 
documentaire). 
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1 ; Documents 
2 : Iraitement 
3 ; Fonds doc. 
4 ; References 
5 ; Utilisateurs 
6 : tiecherche doc. 

Fig. 1. Schema d'un SRD 

Le caractere occasionnel ou permanent des questions 

posees par les utilisateurs donne lieu, respectivement, 

a deux raodes de recherche : 

- La recherche retrospective qui consiste a 

retrouver tout 1'ensemble ou une partie des 

documents enregistres au prealable et se rap-

portant a une question ponctuelle, et 

- La recherche courante, c'est-a-dire, 1'iden-

tification des documents repondant a une 

question donnee en permanence qui viennent 

d'6tre repertories au cours d'un certain laps 

de temps (semaine, dizaine, mois .. . )/V. Ce 

mode de recherche est souvent connu en asso-

ciation avec son eorollaire - la diffusion 

selective de 1'information (DSI). 

La procedure de recherche documentaire, qui est sen-

siblement la meme pour les deux modes, peut etre decrite 

en termes d'un ensemble D des documents disponibles 

dans le corpus documentaire ou acceseible au systeme, 
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d'im ensemble Q des questions posees par les utilisateurs 

et d'une relation R par laquelle on fait correspondre a 

une question q£ Q un sous-ensemble D qu'on appelle 

reponse & q. 

Evidemment, la methode la plus fiable serait de par-

courir le contenu de tout element x €• D et de tenter d'en 

vSrifier la relation avec Q. Cette d§marche s'avere pour-

tant trop onereuse dans la pratique pour etre applicable, 

etant donne le nombre souvent assez grand des documents a 

trier de telle fapon. Pour cette raison, au lieu d'un de-

pouillement dans 1'ensemble D lui-meme, on en fait un tri 

sur 1' ensemble D' des images y de x 6. D par une applica-

tion I telle que : 
D'= I(D) 

Vy£ D', 3x6. D : y = I(x) 

t/xeV , 1/ x'6 D, x / x'—^l(x) jfc I(x' ) 

Dans la pratique documentaire, I represente 1'opera-

tion de traitement intellectuel et D1 - un fichier des 

references qui sont des "modeles reduits" des documents 

correspondants, d'ou une reducticn notable du caractere 

onereux de 1'operation de tri. D'autre part, 1'ensemble 

D' est systematise et memorise sur des supports papiers 

ou magnetiques, ce qui facilite encore plus la recherche. 

A son tour, y = I(x) est defini par : 

y = £ax » hx,, nije,, 
ou 

a£ designe 1'adresse de x£ D, 

bi, = 1'ensemble des caracteres formelles 

de x, 

m* = 1'ensemble des caracteristiques du 

contenu (formant le "modele de re-

cherche") de x. 

r* = le resume de x. 
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Quand q porte sur un (ou des) element(s) de b*, ce 

qui n'est pas souvent le cas, la recherche consiste sim-

plement h. en comparer les valeurs respectives a eelles 
indiquees dans q. 

II en est pas de meme quand it s'agit d'une q por-

tant sur mjc. En fait, 1 'etablissement de la relation de 

correspomdance entre le contenu de x et celui de q pre-

suppose une interpretation de ce-dernier sous forme 

d'equation de recherche en des termes compatibles avec 

les elements de mx. 

L'outil indispensable qui sert de "denominateur 

commun" a cet effet c1est le langage documentaire. 

x x 
x 



- 10 -

GHAPITRE 2. LES LAMAGES DOGUmiAlRES 

2.1. Quelgues aspects linguistiques. 

Un langage est un systeme de signes d'une certaine 

nature physique, qui assure la fonction cognitive et com-

municative dans des activites humaines /3/. 

Un tel signe peut 6tre represente par un diagramme 

en forme de triangle propose par Ogden et Richards /2/ : 

Sa = signe = ce qui signifie (signifiant). 

Se = concepte = ce qui est signifie (slgnifie) 

Re = referent = ce k quoi le signe se refere 

(la chose nomm£e) 

Les relations signifiant-signifie (Sa-Se) et 

signifiant-signifiant (Sa-Sa) sont etablies soit de fapon 

spontanee, naturelle, soit de fapon artificielle, d'ou le 

langage naturel et le langage artifieiel. 

Dans le langage naturel qui sert de vehicule de pensee 

et de communication de 1'homme dans la vie courante et qui 

ne fonctionne pas selon des conventions et des regles 

strictement etablies et inchangees, il ne saurait y avoir 

une correspondance bi-univoque entre les mots (signifiants) 

et leurs sens (signifi§s) ni une maniere unique d'associer 

des mots pour exprimer une meme idee entiere (un ensemble 

de signifies), ce qui resulte de 1'existence au sein du 

langage lui-meme des homonymies, des synonymies, des poly-

semies et d'une variete de nuances d'expression, des con-

textes differents, sans compter des facteurs psychologiques 

subjectifs de 1'utilisateur qui varient selon les cirscon-
tances. 

ou : 
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Pour ces raisons, le langage naturel ne se prete pas 

a une description sans equivoque du contenu essentiel des 
documents et des questions dans un SBD (+). 

CrSe par 1'homme dans un but defini, tout langage 

artificiel, en 1'occurence le langage documentaire, ne 

pourrait exister sans se baser sur le langage naturel, 

mais en meme temps, devrait s'en dSbarrasser de toute am-
biguite possible. 

Un langage documentaire 1P peut etre d6crit en ter-
mes d'un lexique Lx et d'une syntaxe S : 

Le = ^Lx., sj 

ou: 

Lx = 1'ensemble de signifiants (mots-cles, 

descripteurs ou indices de classifi-
cation), 

S = 1'ensemble de regles d'association 

des signifiants. 

Des contraintes primordiales sur la base des rela-

tions linguistiques formulees par Morris /2/ s'imposent 

a Lp en tant qu'outil d'indexation et de formulation 

des equations de recherche : 

1. Dans Itt, la relation Sa-Se (relation seman-

tique) doit etre debarrassees de toute equi-
voque : 

Soit Ze = 1'ensemble des SS, on a : 
VSe£ £e, isaeL» : Se = R(Sa) 

l/sa6 Lx-, i/Sa'6 Lx, Sa^Sa' •- R(Sa) ̂  R(Sa' ) 

(+) A moins d'etre controle de maniere ou d'autre, mais 
dans ce^cas il ne restera plus "naturel". DEWEZB /2/ 
a montre que si 1'utilisation du langage naturel (2t 
ce proposj n'est%pas impossible elle est pour le moins 
hasardeuse et tres couteuse et de ce fait moins recom-
mendable. 
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K est donc une relation de corresponddnce 

bi-univoque. 

2. Au niveau de la relation sa-Sa (relation syn-

taxique) toute regleffeS definie dans Lx x Lx 

ou dans pCPUjtxL*,) qui en est munie, doit 

etre univoque : 

s, tyfcs, 
Vsa6 Lx- * !/Sa L , Sa £ Sa1 

^fSa* * Sa/Sa'. 

3. La relation Sa-Ut (Ut = utilisateur (+)), ou 

relation pragmatique, doit etre eliminee. 

iioit Pu = 1' ensemble des facteurs sub-

jectifs de 1'utilisateur, 

Us = 1'Univers conceptuel du systeme, 

On doit avoir : 
Lp x (Pu - Us ) = , donc 

i?u - Us = 

Cela veut dire que tout element personnel 

subjectif qui n'est pas absorbl dans 1'univers 

du systeme doit etre exclu. 

Gomme un langage documentaire est exclusivement un 

langage ecrit utilisant des symboles graphiques (numeriques 

ou alphabltique) pour representer des signifiants, on peut 

se passer de la phonStique pour aborder, au premier abord, 

la morphologie qui repr§sente 1'ensemble de regles et de 

moyens pour la formation et la transformation des mots. 

L'unite de base & ce propos est le morpheme qui est 

la plus petite structure linguistique en tant que signi-

fiant, par opposition a son equivalent semantique qu1est 

le sememe qui est, au contraire, dScomposable en une plus 

unite, c' est 1 e seme — 11 element de la signification. 

(+) xi s'agit de 1'utilisateur du langage, donc y compris 
1'indexeur. 
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On distingue des morphernes lexicdux (ou lexemes) qui 

constituent les bases lexicales des mots et des mor-

phemes grammaticaux (ou grammemes) qui sont des affixes 

servant a modifier 1'aspect grammatical du mot. Pour 

des raisons pratiques, les termes d'un langage documentaire 

sont de preference des substantifs singuliers ou des phrases 

nominales /4/ on peut se passer de 1'aspect grammatical^ 

au niveau des grammemes pour ne s'interesser qu'aux lexemes. 

U„ lexeme peut etre reprSsente soit par un seul symbole 

d'un alphabet comme, par exemple, le premier chiffre d'un 

indice dans la table principale de la GDU, soit par une 

suite de caracteres dans un langage dont le lexique est 

compose des termes extraits du langage naturel. 

Dans les langages de type classification hierarchique 

l'unite structurale elementaire est le lexeme et elle le 

reste tou.iours quelque soit la longeur de 1' indice (voir 

chapitre 3), tandis que dans d'aut£es elle est le mot qui 

est composS d'un ou de plusieurs lexemes. M«is dans les 

deux oas, faisant partie du lexique, elle est souvent con-

nue comme un terme. 

bur 1e plan syntaxique, la formation des phrases par 

l'association des mots pour exprimer des notions plus com-

pliquees ou des idees entieres se fait au moyen des outils 

lexicaux spSciaux comme, par exemple, les signes +, /, :, 
( ) etc. dans la GDU. Dans les langages dont les termes 

sont empruntes au langage naturel elle s'effectue soit par 

simple association des mots avec ou sans indicateurs de 

role, soit & 1'aide des operations logiques (ET, OU, SAUP) 

lors de l'interrogation. 

En ce qui concerne la s6mantique 11elimination des 

ambiguit6s des termes et leur syst̂ matisation donne lieu 

k des considSrations plus dltaillees qui feront Vobget 
du chapitre consacre aux langages post-coordonnes. 
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2.2. Typologie des langages documentaires. 

Cest selon la formule "menu" ou "a la carte" lors 

de 1'indexation et de 11interrogation que l'on peut dis-

tinguer deux types principaux de langages documentaires : 

- Langages pre-coordonnes 

+ Glassifications thematiques 
+ Glassifications & facettes 
+ Vedettes-matiere 

- Langages post-coordonnes 

+ Liste de descripteurs 
+ 1'hesaurus. 

Bans le premier type des groupes de termes ou des 

phrases exprimant des notions plus compliquees sont 

etablis au prealable sous les entrees des termes consti-

tuants plus generiques. De cetxe fagon, lors de 1'indexa-

tion ou de la recherche documentaire le contenu essentiel 

du document ou de la question etabli, il faut, chercher 

parmi des "phrases types" disponibles dans le langage celle 

qui en est la plus proche pour la repr6senter comme modele 

de recherche du documenx ou comme 1'equation de recherche 

de la question. L1acheminement vers la construction-cible 

est guide par un systeme d'aiguillage qu1est la elassi-

fication. 

En ce qui concerne le deuxieme type, la formation des 

modfeles de recherche ou des equations de recherhce ne 

s1effectue qu'au cours de 1'indexation ou de 1'interrogation 

de telle maniere qu'avec un jeu fini de termes donnes on 

puisse elaborer, en principe, un nombre pratiquement infini 

de leurs combinaisons. 

Les principes glneraux de ces deux types de langages 

documentaires seront analyses dans les chapitres suivants. 

x x 

X 
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CHAPITRE 3. LES LANGAGES PRS-COORDONNBS 

Les differents langages documentaires de ce type 

sont connus sous 1'appellation commune de "classification" 

qui pn constitue la base de structuration. Ainsi s'agit-

il de la CDU ou de la classification a facettes et d'autres 

leur principe de systematisation en general reste le meme 

et ee fonde sur leo relations hiSrarchiques entre les termes, 

soit dans leur ensemble, soit au moins au niveau des dif-

ferentes classes et sous-classes. 

3.1. Prlncipe general de classification. 

La classification d'un ensemble d1objets consiste a 

en definir des classes d'equivalence selon une certaine 

caracterisque ou relation. 

Soit T 1'ensemble des termes d'un langage documentaire, 

des classe,s 

, etc. 

la mSme 

et ainsi de suite. 

3.2. Les classifications thematiques. 

En definissant la relation d1equivalence d'une maniere 

explieite : R = "avoir pour theme T^" et en donnant S. T^, 

T2, T^... Tn leurs valeurs semantiques correspondantes, 

nous aurons une classification thematique dans laquelle, 

au premier niveau de partition, les divisions principales 

sont les classes representees respectivement par les termes 

thematiques T^, Tg, T^... T^. Le meme principe s'applique 

une relation d'equivalence va definir dams T 

d'equivalence T^, T2, T^... Tn, telles que : 

T^UT^UT^U... Tn = T 

-  T 1 n T 2 r t T 3 / t . . .  T n  =  4 >  

- T̂ f)T2 =<f> , T2nT3 = <f> , T̂ /IT̂  =<f> 

AU niveau d'une classe, T^ par exemple, 
relation R definit une partition semblable : 

T11U T12U $13U *'' $1n 31 21 
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thematiques , $2, .. $n. Le m§me principe s'applique 

au niveau de partition suivant, ce qui nous donne des sub-

divisions •^12* "^13*** "^1n* ^"21* ^"22* ^"23*** "^"2n* ®tc. 
La hierarchisation peut se continuer ainsi jusqu'& n'im-

porte quel niveau. Une representation graphique en demontre 

une structure arborescente : 

1h 

22 

1 

n1 

n2 

nm 

Fig. 2. Structure arborescente d'une 
classification 

Les classes ainsi definies dans $ par la relation R 

formeent un nouvel ensemble appele ensemble quotient de 

$ oar R et qu'on note l/R. II est k noter que nous pouvons 

avoir : 
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Card. T/R ^ Card. T^/R ^ Card. $2/R ... 

et que le cardinal de chacun de ces ensembles est d'un 

nombre fini bien que le nombre des niveaux en soit, en 

principe, infini. 

La classification typique de ce genre est la CDU 

dans laquelle on a toujours : 

Card. T/R = Card. T^/R = Card. T^/R ... = 10 

et ce & tout niveau. 

Comme il est montre dans fig.2, chaque terme y 

occupe une position bien definie repn^entle par un indice 

(num§rique, alphanumerique ou alphabetique selon le systeme) 

qui en indique 11appartenance a une certaine classe et ce 

k tel ou tel niveau. L1indice se substitue au terme dans 

les differentes operations documentaires car il est plus 

court et plus maniable. La conversion reciproque de l'un 

a 1'autre, c1est-q-dire la traduction du langage docu-

mentaire en langage naturel (contrSlS, bien sur) et in-

versement, se fait au moyen des tables syst^matiques. 

L'indice en tant que signifiant dans les langages 

de ce type n'est donc qu'un lexeme dans le sens qu'il ne 

se laisse decomposer s^ns perdre sa capacitS significative. 

Bn fait, dans la suite de symboles qui en font partie seul 

le premier a une signification h. part, celle de chacun des 
autres etant dSterminee par tous ceux qui le precedent. 

3.3. Les classification a facettes . 

Tout en suivant le principe de classification men-

tionne plus haut, si maintenant on definie une relation 

R' qui se lit, par exemple, "vu sous 1'aspect (i = 

1 •< 2 -< 3 •< .. .n) on aura une classif ication h. facettes qui 
combine la hierarchisation des points de vue (facettes) 

avec l'arrangement des termes par themes (focus) dans 

chaque facette. De cette fapon, les classifications de ce 

type ont une capacite de combiner des termes plus grande 

que celle des classifications thSmatiques. 
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L'inconvlnient principal des classifications, m6me 

dans le cas des classifications a facettes qui permettent 

une variete de points de vue, est le manque de capacitS 

combinatoire, c'est pourquoi elles ne sont utilis§es 

generalement que pour decrire le sujet principal d'un 

documemt (de preference, une monographie) avec un ou, 

eventuellement, deux ou trois indices. 

Pour combler cette lacune on a recours h des langages 

combinatoires dont les termes sont preleves du langage 

naturel des documents et peuvent etre combines entre eux 

lors de 1'indexation et de 1'interrogation. 

3.4. Les vedettes-ciatiere. 

Le premier de ce type de langages est connu comme 

des "vedettes-matiere" qui sont class§es par ordre alpha-

betique. Ghaque terme y est independant et constitue une 

vedette a part munie des renvois d'orientation & d'autres 

qui lui sont associls d'une certaine maniere. Pour un 

document il faut le mettre sous autant de vedettes que de 

themes (ou matieres) sur lesquels il porte. La combinaison 

des vedetxes entre elles s1effectue au moyen des sous-

vedettes qui representent a la fois plusieules matieres 

concernees. Ainsi, pour garantir la possibilitS de re-

trouver sous une mSme vedette tous les documents indexes 

avec une combinaison quelcoque des termes entr6s dans 

ses sous-vedettes, il faut qu'elle comprenne toutes les 

combinaisons possibles de ces termes. Soit n leur nombre, 

eelui des combinaisons sera : 

m=n m 12 3 n n 
z  C n  -  C n t C n * C n * - - -  ° n  =  2 "  1  

m=1 

Pour cette raison, on n'utilise qu'un petit nombre 

de vedettes pour chaque document (+) et des vedettes assez 

( + ) On aura alors le nombre de combinaisons p h, p : 
m (ro-1)... (m-p+1 ) = mj 
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genlrales, ce qui iVen perraet pas une description fine 

du contenu. Ce type de langage est utilisS surtout pour 

des lichiers nanuels des bibliotheques /1/. 

x x 

X 
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QHAPITRE 4. LES LANGAGES P0ST-C00RD0MES 

Aucun des langages du type pre-coordonn6 n'assure 

la possibilite de rechercher des documents d'apres une 

gquation de recherche qui n'a pas ete etablie au pr£alable. 

Pour cette raison, depuis une trentaine d1annees les langages 

combinatoires a post-coordination ont connu une utilisation 

de plus en plus repandue, en particulier a 11avenement de 

1'informatique dans le domaine de documentation quoiqu'ils 

soient Sgalement utilisables pour les systemes manuels. 

4.1. La liste de descripteurs. 

La plus simple forme de ces langages est la liste de 

descripteurs qui sont des termes preleves du langage na-

turel des documents, controles et homologues ensuite comme 

termes preferentiels a 1'usage de 1'indexation et de l'in-

terrogation et arranges par ordre alphabetique. 

La difference essentielle entre la liste de descripteurs 

et les vedettes-matiere en tant que langages combinatoires 

est que ces dernieres n1assurent la combinaison des termes 

que lors de 11indexation, tandis que la liste permet, meme 

au cours de 1'interrogation, & 1'utilisateur de formuler 

sa question de facon qu'il lui convient. Le critere de 

choix des documents lors de la recherche pour les vedettes-

matiere, tout comme pour les classifications, est 1'identite 

des termes decrivant leur contenu h. ceux donn§s dans la 
question, tandis que pour les langages post-coordonnes, en 

1'occurence la liste de descripteurs, c'est la conformit§ 

des modeles de recherche des documents a une equation de 

recherche "sur mesure". En voici le principe : 

Soit L une liste de descripteurs, 

L = (tv t2, t^... tmj 

t^, t2, t^... tm : descripteurs, 

Soit encore D 1'ensemble de documents dans lequel la 
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la recherche est faite : 

D = , d2, d^... dnj 

ou d., dof d,... d sont des documents distincts 
i7 c o n 

dont les modeles de recherche sont formes par des elements 

Une relation R. definit dans D une classe d'equi-
xi 

valence telle que : 

fd. 6 Dt : dj^ contient ti dans son modele 
1 i de recherche 

Soit, par exemple, Q une question exprimee par 

11Squation : 

Q = t-|/l (t^U t^) 

La recherhhe d 'apres Q consiste realiser les 

operations donnles en substituant D^, D^, a t^, t^, 

t^ respectivement, dans 11equation. Le resultat en sera : 

DQ = (DT2U 

qui reprlsente un sous-ensemble de D dont les 6lements 

sont caracteris6s par un modele de recherche en conformite 

h l'e'quation donnee. 

Ges operations s1effectuent dans la pratique au moyen 

d'un mecanisme appele "fichier inversS" dont le principe 

est le meme pour un systeme manuel ou un systeme 

informatise. 

Dans un systeme manuel, le fichier inverse est com-

pose de fiches coincidence optique, a chacune desquelles 

est, associe un descripteur, et a chaque document contenant 

, entre autres, ce descripteisr est donne un num^ro (son 

^dresse) qui esc represente sur la fiche par une perforation 

dont les coordonnees correspondent respecciveoent aux va-

leurs numeriques du numero : 1'abscisse aux centaines et 

11ordonnees aux dizaines et aux unit§s. De cette fajon, on 
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peut reprlsenter n1 impotte quel nombre de 1 h. 10 000 (si 

la fiche compte 100 lignes et 100 colonnes) ou de 1 a 

2 500 (si elle contient 50 lignes et 50 colonnes) dans une 

case determinee. De ce fait, chaque fiche represente une 

classe d1equivalence des documents indexes k 1'aide du 

descripteur concerne. 

Lors de la recherche documentaire, 1'equation de 

recherche etablie, on selectionne les fiches portant chacune 

un descripteur dorme dans 1'equation et on les super-

positionne pour realiser 1'operation d'intersection. lous les 

documents ayant pour themes 1'ensemble de ces descripteurs 

seront indiques par des perforations correspondantes la co-

incidence desquelles sera signalee par exposition contre une 

source de lumiere, d1 oti 1'appellation "coincidence optique". 

Puisque 1*intersection et 1'union sont distributives 11une par 

rapport & 1'autre on peut les realiser dans n1importe quel 

ordre sur les termes de 1' equati on se trouvant entae les parentheses. 

4.2. Thesaurus. 

4.2.1. Definition et fonction. 

L'avenement de 11informatique documentaire a permis 

4 1'utilisateur de dialoguer avec le systeme lors de la 

recherche pour raffiner ses questions au fur et 1 mesure 

des reponses respectives du systeme. Ce mode de recherche 

en conversationnel s' effectue gr=tce la possibilite 

d'elargir ou de retrecir 1'Iquation de recherche soit au 

niveau des operateurs logiques - ce qui est aussi possible 

dans le cas d'une liste de descripteurs, mais qui risque 

d'entrainer un reglage trop "S. coup" - soit au niveau des 

termes en les remplapant par d'autres qui sont plus gene-

riques ou plus specifiques ou qui leur sont associes de 

maniere ou d'autre. Cela exige une structuration plus pro-

fonde du langage, c1est-k-dire il faut transformer une 

liste de descripteurs en une structure dans laquelle les 
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les relations hierarchiques et associatives entre les 

notions deeignees par les termea seront reprlsentles 

explicitement. Gette structure, connue sous 1'appellation 

de "Thesaurus" dans la documentation, a pour but de ser-

vir "d'instrument de controle de la terminologie utilise 

en transposant en un langage plus strict (langage 

documentaire, langage d'information) le langage naturel 

employe dans les documents et par les indexeurs ou les 

utilisateurs"/5/. 

Un thesaurus est donc un dictionnaire normatif, ou 

plutot, sa symetrie. En fait, en nous referant encore une 

fois au triangle d'Ogden et Kichards nous verrons que la 

relation signifiant-signifie est reciproque et reversible : 

Sa - » Se 

Cela veut dire que si l'on peut partir du signifiant 

pour trouver le signifie comme avec un dictionnaire ordi-

naire, on peut, inversement, partir du signifie pour avoir 

le signifiant en utilisant un thesaurus. 

Le travail de 1'indexeur ou la demarche de 1'utilisa-

teur consiste a choisir la notion qui lui semble la plus 

appropriee parmi celles qu'implique un terme du langage 

naturel et de 1'exprimer par un terme du langage 

documentaire. Le thesaurus lui vient en aide sn lui offrant 

meme la possibilitg d'en choisir un qui est plus gengrique 

ou plus specifique (le deuxieme cas est pour 1'utilisateur 

seulement). A cet effet, le thesaurus doit avoir une 

structure hierarchique et contenir egalement des termes 

du langage naturel qui servent de points d'acces et les 

renvoyer a des termes homologues que sont les descripteurs, 

les premiers etant des "non-descripteurs"(+). 

A Vheure actuelle, nous "preferons" les thesauri a 
termes preferentiels en raison de la possibilite de mise 
h, jour manuelle. 
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4.2.2. Relations dans un thesaurus . 

Les relations entre descripteurs (signifiants) dans 

un thesaurus seront examinSes sur la base des composantes 

signifiant (Sa), signifie (Se) et referent (R.e) (voir 

diagramme, p. 10). Ce sera une demarche tout a fait nomi-

nale car, en fin de compte, toutes ces relations s'articulent 

autour le sighifie coaime point d'appui. A cet egard, 
DEWEZE /2/ a propose un outil d'analyse plus fin base sur 

la "configuration semique" qui est 1'ensemble de semes, ou 

elements de signification, representant des proprietes ou 

des caracteristiques elementaires d'une notion ou d'un 

objet. Cette approche depasse en profondeur notre sujet, 

mais nous nous y refererons, eventuellement, au cours de 

notre analyse. 

4.2.2.1. Relations basees sur le signifiant. 

4.2.2.1.1. Homographie. 

C'est le cas ou h. un Sa correspondent des Se tels que : 

Se^n Se2 rt ... Se± = 0 

Ex. 1. &.INH (mot vietnamien) 

1 (cauitale) 

- rx- de grain)/2/ 

L'ambiguit6 dans ce cas peut etre levee par une ana-

lyse morpho-syntaxique ou par indication d'appartenance h. 

des champs semantiques distincts. 

Sa/KIMH/ 

3 (prieres) 

Ex. 2. SOH 

1 (vibration) 

Sa/SOE/ 
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4.2.2.1.2. Polyseroie. 

Dans ce cas, a un Sa correspondent des SS tels que : 

S^n se2n ... ss. = SSB £ 0 

Ex d ,BAEG (mot vietnamien) 

1 (tableau) 

Entre ces terrnes il ya quelque chose de commun. C'est 

1'ensemble des semes qui caracterisent un theme dominant 
> 

qu'est 1'idee d'affichage da.ns le premier exemple et 1' id6e 

de fondation, d'assise dans le deuxieme. 

L'ambiguite dans cette relation peut gtre lev4e aise 

aisement, si les polysemies appartiennent a des charops 

semantiques bien distincte, par des specifications cor-

respondantes. Si ce n'est pas le cas, il faut leur affecter 

d1autant de marqueurs que de champs semantiques suscep-

tibles de 1'accueillir /2/. 

4.2.2.1.3. Syntagme. 

L'association de plusieurs Sa distincts fait naitre 

un nouveau Sa auquel correspond un Se qui est diff&rent 

(ou plus specifique) de la somme des Se auxquels corres-
pondent les Sa constitutifs : 

a* S®w ̂  Vs®i * Se^— Sa^ 

Ex. 1. BUOEG (chambre), TOi (obscure) 

Sa/BUOMG TQI/ Se (camgra obscura) 

Ex. 2. OEIL-DE-BOEUP 

b. SewC USe^ 

Sa/BANG/ Se 2 (pancarte) 

3 (table) 

Ex. 2. SIEGE 

Sa/SIEGE/ ^ Se 

,1 (meuble) 

2 (fondement) 

3 (maison mere ) /6/ 

Sa^ + Sa? + .. .San-—_Saw-
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Bx. 1. CHUOI "banane), NGl/ (royale) 

CHUOi NGtf (espece de banane tres savoureuse) 

Bx. 2. CANNB A SUCRE 

Dans les deux cas (a et b) le syntagme doit etre 

maintenu tel quel et repertorie dans le thesaurus comme 

descripteur compose s1il n'a pas de synonyme qui a ete 

homologue (voir § suivant). 

4.2.2.2. Relations basees sur le signifie. 

4.2.2.2.1. Synonymie . 

Cette relation est caracterisee par le fait qu'& 

un Se correspondent des Sa differents tels que: 

Se fc. Sa^RSa^RSa^ ; R : synonymie 

Les signifiants Sa^, Sa^, Sa^ sont condidSres comme 

rigoureusement synonymes si, et seulement si, ils . 

reprSsentent exactement le meme Se. Lans cette condition 

R sera une relation d'Squivalence : 

Sa^ R Sa^ 

Sa^ R Sa^ ** Sa2 R Sa^ 

Sa^ R Sa^, Sa^ R Sa^ «... Sa^ R Sa^ 

La synonymie definit donc dans le thesaurus une classe 

d'equivalence reprSsentee par le Sa choisi comme descripteur. 

4.2.2.2.2. Quasi-synonymie. 

Si nous avons Sa^ ^ Sa^ £ Sa^ tels que SS^, Se2, Se^ 

sont deux & deux differents meme d'un seme : 

Se^A Se2 Se2A Se^ / SS^ A SS^ ̂  0 

la relation ne sera pas transitive et, de ce fait, ne reste 

plus une relation d'Iquivalence. Dans ce cas nous aurons 

une relation de ressemblance, qui est une relation 

associative (voir § 4.2.2.3.3.1), ou au mieux, une relation 

de similitude (relation d'equivalence floue)/2/ qui peut 

etre consideree, dans certain contexte, comme une relation 

de synonymie, les Sa en question etant des quasi-synonymes. 
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Les cas de synonymie veritable sont extremement rares 

dans un corpus donne /2/, ainsi dans. j est-il specifie 

que "les termes consideres comme equivalents (similaires 

ou de signification presque identique) peuvent etre reunis 

dans des categories d'equivalence, de telle sorte que les 

termes equivalents correspondent a une seule et meme notion. 

Dans la reeherche documentaire, tous les documents associes 

la categorie d'5quivalence doivent etre retrouves, meme 

si un seul terme est utilise comme descripteur. II faut 

distinguer : 

- Les synonymes, c'est-ci-dire les termes 4u& ont le 

mdme sens ou presque dans une discipline particuliere, et 

- Les quasi-synonyme, c'est-a-dire les termes dont la 

signification peut etre differente dans le vocabulaire 

utilise et le domaine concerne, mais qui peuvent etre con-

sideres comme synonymes pour les besoins du systeme de 

documentation considere". 

4.2.2.3. Helations basees sur le referent. 

Comme il a 6te montre dans le diagramme (p.10), le 

signifiant sert h. referer a un objet (chose ou phenomene) 
dans 1'univers reel. Cet objet, ou le rlferent, peut se 

trouver en certaines relations avec d'autres par des fac-

teurs logico-objectifs. C'est sur la base de ces relations 

extra-linguistique qu'on reunit des signifiants avec les 

signifies correspondants dans divers groupes lexieo-

semantiques qu'on appelle "paradigmes". 

D'apres LAUfiBILHE le paradigme (+) est un ensemble 

de mots ayant un element commun, qui peut etre un rapport 

associative, parfois meme une simple association mentale. 

Dans le cas d'un paradigme lexical l'6lement commun 

est le lexeme qui admet des constructions derivees par 

affixation au moyen des grammemes differents. La presence 

d'un lexeme commun est evidente pour les relations entre 

les termes d'un paradigme de ce type dans une langue donnee, 

(+) J.G. Gardin utilise egalement la notion de paradigme 

mais avec une connotation differente /2/. 
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surtout dans une langue ou, en general, le generique 

pr6cede le specifi§ue comme le franpais ou le vietnamien. 

En ce qui concerne les relations paradigmatiques sur 

le plan semantique, 1'association mentale engendree par le 

contexte reel des referents donne lieu h. des relations 
suivantes; 

- Relation generique-specifique (association par 
filation), 

- Relation partitive (association par partition), 

- Relations associatives,(association par analogie, 
par antdnymie et par co-occurence). 

4.2.2.3.1. Relation generique-specifique. 

C'est une relation d'ordre (inclusion). Soit : 

Ga = (Sa^, Sa2, Sa^.. .J 

si Se^n Se2n Se? = Ge ̂  0 

on aura: 

Sa^, Sa^, Sa^ c. Ga 

L'ensemble Gaest necessairement definissable en 

comprehension, c'est-a-dire, par indication d'une propriete 

commune (en 1'occurence, gen^rique) a tous les Slements 

qui, k leur tour, peuvent constituer des sous-ensembles h. 
part par affectation des proprietes specifiques 

correspondantes, et ainsi de suite. De ce fait, 1'inter*» • 

section des Se n'est autre que cette propriete commune qui 

definit dans le thesaurus une classe d'equivalence dont 

le representant est Ga en tant que terme generique, et les 

elements Sa^, Sa^, Sa^... sont des termes specifiques. II 

est a noter que dans cette classe les specifiques ne sont 

mutuellement remplacables qu'au niveau du generique. 

Ex. LIVRE (+), PERIODIQUE (+), BIBLIOGRAPHIE 

Se/LIVRE/ n Se/PERIODIQUE/ H Se/BIBLIOGRiiPHIE/= Se/PUBLIG^TION, 

Donc, 

LIYRE, PERIODIQUE, BlijLIOGRiiPHIE C. PUBHCATIOIN 

( + ) II sera peut etre .interessant de signaler que LIVRE, 
PERIODIQUE et MNUEL sont polysemiques. 
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Une articulation plus fine nous donne, par example : 

Se /MNUEL/( + )A Se/GUIDE/H SeAiMULE/n Se/DIGTIONNAIHE/ 

= Se/LlViiE/ 

Gela veut dire que : 

MANUEL, GUIDE, AMNALE, DI Ci' IONNAIRE C LIVRE 

Lors de 1'indexation ou 11interrogation on peut choisir 

un terme generique si le terme apecifique desire manque ou 

si l'on veufc exprimer une notion plus generale. L1interro-

gateur a, en outre, la possibilite de choisir un terme plus 

specifique s'il veut une notion plus restreinte. D'autre 

part, il faut tenir compte de la polyhigrarchie dans cette 

relation, parce qu'un terme specifique peut, sous differents 

aspects, Stre inclu dans diffSrents termes genlriques. Dans 

ce cas, il faut preciser bien les champs s£mantiquee 

correspondants : 

Ex. PETROLE (Petrochimie) 

PETROLE (Energetique) 

4.2.2.3.2. Relation partitive (ou tout-partie). 

Par opposition a la relation generique-splcifique, la 

relation tout-partie n'est pas une relation d'inclusicn mais 

plutot celle d'appartenance. :.Soit : 

Ga = |sa^, Sa^, Sa^...^ 

si ~ -Se^O Se^A Se^... j£ Ge 

on a 

Sa^, Sa^, Sa^...£ Ga 

L'ensemble Ga est definissable seulement en extension, 

c1est-a-dire, par simple enumeration des elements qui n'ont 

autre propriete commune que 1'appartenance a ce meme ensemble, 

ce qui s'explique par le fait que 1'intersection des Se 

correspondants est differente du Ge. 
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II ne s'agit donc pas d'une hierarchisation du point 

de vue semantique mais plutot d'une association basee sur 

la decomposition physique du referent qui, de ce fait, n'est 

plus un "tout" mais plutdt 1'ensemble des elements qui en 

font "partie". 

Ex. GUIDOli, iiOUE, PEDALE = ensemble des pieces 
d'une bicyclette, 

Se/GUIDOM/N Se/KOUE/n S e/PEDALE/ ± Se/BIOXCLEIIE/ 

4.2.2.3.3. Relations associatives. 

Ces relations, par distinction des autres relations 

associatives qui sont generiques-specifiques ou partitives, 

existent entre les signifiants par une association quel-

conque. Soient: 

Sa^ et Sa^, tels que : 

Se^/1 Se2 = Re ̂  0 

Se^A Se2 ^ 0 

4 Nous allons voir les relations engendrees par differentes 

associations. 

4.2.2.3.3.1. Association par analogie. 

L1intersection Re ^ 0 veut dire qu'entre les deux Se 

il ya des semes communs qui rendent temoignage de leur 

similitude ou ressemblance, mais en meme temps leur difference 

symetriqueA/ 0 signifie qu'un certain facteur existe qui 

les differencie . En fonction d'une ponderation donnee 

a Re et aA respectivement, on peut determiner s'il s'agit 

d'une relation de similitude, qui est transitive et de ce 

fait peut passer pour relation d1equivalence dans un con-

texte defini, ou d'une relation de ressemblance qui n'est 

pas transitive et reste toujours une relation associative 

banale (+). 

(+) A cet egard, DEWEZE /2/ a recours a des sous-ensembles 
flous pour resoudre le probleme, mais son approche utilise 
des instruments sophistiques qui depassent le sujet de cette 
etude. 
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Ex. BROUIlLaRD - FUME (relation de ressemblance) 

DISCREIISAIIOB - QUAEIMCATION (rel.de similitude) 

4.2.2.3.3.2. Associatlon par anton.ymie. 

Dans la relation suggeree par cette association la 

difference symetrique Se^A Se^ represente un seme qui peut 

prendre l'une parmi deux valeurs contraires. 

Ex. EMETTEUfi - RECEPTEUR 
CHARGE NEGATIVE - CHARGE PCSITIVE 

4.2.2.3.3.3. Association par co-occurence. 

D^ns cette relation 11 intersection Se^A Sl^/O ... =fie 

^ 0 peut suggerer une co-occurence temporelle ou spatiale 

qui implique deux (ou plusieurs) objets ou phenomenes : 

Ex. PATIENT - MEDECIN - HOPITAL 
ELECTRICITE - FiAGNETISME 

Quand Se^O S§2 = Re ^ 0 sigf?.ifie un phenomene, 

Se-jA Se2 ^ 0 peut en indiquer la cause et 1'effet respective-

ment, dans ce c^s nous avons une relation de causalite : 

Ex. PEU - EUMEE 

PESaESEUR - CHUTE 

Les relations associatives peuvent aassi etre etablies 

en recherchant les co-occurences des termes dans un corpus. 

Lors de 11elaboration d'un thesaurus, il convient de 

chercher S. formuler toute relation associative possible en 

vue d'une meilleure recherche documentaire,"une reponse & une 

question pouvant toujours etre trouvee =i une notionapparentee /7/. 

4.2.3. Presentation d'un thesaurus. 

Un thesaurus est generalement compose de trois parties: 

4.2.3.1. La liste alphabetique structuree. 

C'est la partie principale, parfois unique, du the-

saurus, dans laquelle les descripteurs et les non-

descripteurs conelideres comme leurs synonymes dans le sys- • 

teme sont arranges par ordre alphabetique.Entre les termes 
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qui y figurent il y a dee renvois croises en fonction des 

relations reciproques qui les relient. 

Dans cette liste, chaque descripteur fait 1'objet 

d'un article distinct presente, en general, sous la forme 
suivante : 

di [^iV ^12' ^13' ^14' n-l 

ou 

d^ designe le descripteur en question (souvent 

mis en evidence par 1'emploi des caracteres 

de haut de case /5/) 

t^ - 11ensemble en ordre alphabltique des non-

descripteurs consideres comme synonymes de d^. 

Tout llement en est precldS par 1'abreviation 

EP (employe pour), ou plus r§cemment,selon /S / 
par le symbole =, 

ti2 - 1'ensemble en ordre alphabetique des 

descripteurs lies h. d^ par une relation hier-
archique (gen&rique-specifique ou tout-partie) 

qui est dSsignee par 1'abreviation 1'CJ (terme 

generique), ou selon /S j par le symbole < , 
place avant chaque element. Dans les thesauri 

ou on fait la distinction entre les relations 

generique-spicifique et tout-partie, la pre-

miere est marquee par 1'abreviation rfGiz ^terme 

general generiquc) et la deuxieme par TGP 

(terme g6neral partitifJ/5"/. 

tf3 - 1'ensemble en ordre alphabetique des 

descripteurs lies k d^ par une relation 

hierarchique d1inferiorite qui se traduit par 

1'abreviation $S (terme specifique) ou TSG 

(terme specifique generique) par opposition 

a $SP (terme specifique partitif quand il 

s1agit d'une relation partitive, voir § pre-

cedent). Ges abreviations sont remplacees par 

le symbole y propesS dans /£/, 
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t - 1'ensemble en ordre alphabetique des 

descripteurs lies h. d^ par une relation 
associative autre que celles d1equivalence 

et de hierarchie. Chaque element y est pre-

cede par 1'abreviation $A (terme qssocie) 

ou par le symbole selon /8/. 

n - 1'ensemble de notes d'application servant 

principalement a limiter 1'emploi du 

descripteur parindication du champs seman-

tique auquel il appartient ou a §liminer 

les homographies et polysemies. 

K'importe quel ensemble mentionnl ici peut n'avoir 

qu'un element ou peut etre vide. 

Dans cette liste les non-descripteurs sont renvoyes 

aux descripteurs correspondants par 1'abreviation EM (em-
ployez), ou par le symbole-—»-/8/. 

4.2.3.j.-la liste de la hiearchie (ou "carte semantlque") 

C'est un systeme de champs semantiques que sont de 

grandes divisions, facettes ou themes dans lesquels sont 

regroupes les desibripteurs avec indication du niveau hier-

archique (par differents moyens soit un d£ealage vers la 

droite, soit des plots carres en nombre croissant selon 

les niveaux ou des indices numeriques et d'autres - voir 

azinexe 1). 

Par rapport 5. la liste alphabetique structuree qui 

n'indique les relations entre les termes qu'au niveau d'un 

descripteur, ce systeme offre une visualisation immediate 

le la hierarchisation au niveau d'un champ: semantique 

tout entier, ce qui facilite le choix des termes dans 

11environnement de leurs relations reciproques. 

La mise en evidence des relations hiearchiques peut 

s'effectuer au moyen d'une presentation graphique que sont 

des schemas fleches dont chacun represenie un champ. seman-


